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DECRET 2024-040/PR DU 1er/08/2024
portant  nomination

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution du 06 mai 2024, notamment en ses dispositions
transitoires des articles 95 et suivants ;

D E C R E TE :

Article premier :  Madame Victoire Sidémého
TOMEGAH-DOGBE est nommée Premier ministre.

Art. 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel de
la République Togolaise.

Fait à Lomé, le 1er août 2024

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE
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